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Les données chiffrées de ce document sont les données certifiées exactes extraites des fichiers déposés par la 
tutelle au nom de l’unité. 
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INTRODUCTION 
 
HISTORIQUE ET LOCALISATION GÉOGRAPHIQUE DE L’UNITÉ 
 
Le CUREJ (Centre universitaire rouennais d’études juridiques) est une unité de recherche créée en janvier 2012. 
Il est le résultat de la fusion de trois centres de recherche : le  Centre de recherches et d’études sur les droits de 
l’homme – Droit international comparé (CREDHO-DI), le Centre d’Etude des systèmes juridiques  (CESJ) et le 
Centre Individu, Justice, Entreprise  (CRIJE).Ces anciens centres ont été transformés en équipes : le CREDHO-DIC 
(Centre de recherche et Études sur les Droits de l’Homme – Droit International et Comparé) ; l’ESJ (Étude des 
Systèmes juridiques); l’IJE (Individu, Justice, Entreprise). Les membres du laboratoire, qui se répartissent entre ces 
différentes équipes, sont issus des disciplines suivantes : Histoire du droit et des institutions ; Droit privé et sciences 
criminelles ; Droit public ; Science politique. Afin d’incarner le regroupement disciplinaire opéré par la création 
de l’unité, des axes transversaux de recherche ont été créés : « Ports et transports », « Reconfigurations du droit 
et des territoires », « Droit et patrimoine » d’abord puis « Droit et nouvelles technologies » ensuite. Ces axes sont 
appelés à évoluer de façon conjoncturelle. 
 
Le CUREJ est installé au Pôle Pasteur de la Faculté de Droit, des Sciences Economiques et de Gestion de 
l’Université de Rouen-Normandie elle-même située à Mont-Saint-Aignan.  
 
ÉCOSYSTÈME DE RECHERCHE 
 
Le CUREJ est membre de l’IRIHS, Institut de Recherche Interdisciplinaire Homme et Société, structure fédérative 
des douze laboratoires SHS de l’université de Rouen Normandie créée en 2010 
 
NOMENCLATURE DU HCÉRES ET THÉMATIQUES DE L’UNITÉ 
 
Domaine principal : SHS2_1 Droit 
Domaine secondaire : SHS2_2 Science politique 
 
Le CUREJ s’intéresse à l’ensemble du champ disciplinaire juridique : droit privé et sciences criminelles ; droit 
public ; Histoire du droit et des institutions ; science politique. 
 
DIRECTION DE L’UNITÉ 
 
Le CUREJ est dirigé par un binôme de direction élu par l’assemblée générale de l’unité. Pour la période évaluée, 
le CUREJ est dirigé par Mme Maud Laroche. Le directeur-adjoint est M. Vincent Tchen. 
 
EFFECTIFS DE L’UNITÉ 
 

Personnels en activité  Nombre au 
01/06/2020 

Nombre au 
01/01/2022 

Professeurs et assimilés 17 16 

Maîtres de conférences et assimilés 46 43 

Directeurs de recherche et assimilés 0   

Chargés de recherche et assimilés 0   

Conservateurs, cadres scientifiques EPIC, fondations, industries… 0   

Professeurs du secondaire détachés dans le supérieur 0   

ITA-BIATSS, autres personnels cadre et non cadre EPIC...  1   

Sous-total personnels permanents en activité 64 59 

Enseignants-chercheurs non titulaires, émérites et autres  4   

Chercheurs non titulaires, émérites et autres (excepté doctorants)     

Doctorants 60   

Autres personnels non titulaires 1   
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Sous-total personnels non titulaires, émérites et autres 65   

Total personnels 129 59 

 

AVIS GLOBAL SUR L’UNITÉ 
 
Le CUREJ s’est constitué à partir d’équipes préexistantes correspondant aux distinctions traditionnelles des 
sections chez les juristes, y intégrant également les politistes et cela se retrouve dans la structure de l’Unité qui 
a essayé d’y remédier en juxtaposant des axes thématiques, mais parvient difficilement à mettre en place une 
structure totalement pluridisciplinaire dans sa recherche. Il en résulte une production scientifique importante 
due aux qualités personnelles de chacun des enseignants, mais en revanche une plus grande difficulté pour 
des publications pluridisciplinaires ce qui n’empêche pas la tenue de nombreux colloques avec publication 
des actes. Il faut absolument que l’Unité parvienne à résoudre les contradictions de son organisation, ce qui 
semble difficile même si un processus est en cours. 
 
Le CUREJ est sans doute aussi victime de sa proximité géographique de Paris qui entraîne une grande mobilité 
des enseignants pour qui Rouen comme dans nombre d’universités situées dans la périphérie de Paris, est une 
étape de la carrière avant d’être nommé à Paris ou bien d’être absorbés par des fonctions à l’Université. Cela 
rend difficile la gestion des équipes et axes constitutifs soumis à de nombreux départs perturbant l’idée de 
continuité.   
 
Il n’en reste pas moins que la production scientifique est de valeur et forte. Elle est cependant inégale selon les 
équipes ou les axes. La production de l’équipe CREDHO-DIC est forte et de qualité. Parmi les axes celui consacré 
au Patrimoine est à souligner également. On reste beaucoup plus déçu en revanche par l’axe Droit et Nouvelles 
technologies. On peut aussi s’interroger sur la compatibilité des axes de recherche avec ceux retenus par les 
autres universités de Normandie, la complémentarité n’apparaissant pas de façon évidente. Pourtant 
l’ouverture du CUREJ à d’autres disciplines comme la géographie ne peut que faciliter la pluridisciplinarité plus 
marquée qu’annonce la restructuration du CUREJ.  
 
L’Unité a le mérite d’être adossée à un certain nombre de masters et de chercher à associer réellement les 
doctorants à la recherche. Cependant les liens avec l’École doctorale ne sont pas mis en évidence. En outre, 
comme malheureusement la plupart des équipes juridiques en France, elle souffre d’un manque évident de 
personnel administratif et technique d’aide à la recherche qu’on ne peut lui reprocher. 
 
On constate une faiblesse du nombre de doctorants au regard des forces. 
 
S’il y a un certain nombre de contacts qui ont été établis avec des milieux professionnels, comme les tribunaux 
de commerce, ils restent encore trop peu mis en évidence alors qu’ils existent, et leur développement pourrait 
être source d’enrichissement intellectuel et aussi financier. 
 
Alors que l’Unité affiche des axes tournés vers le droit international et le droit comparé, elle ne donne pas 
l’impression d’entretenir des relations fortes avec des universités étrangères qui peuvent être dans les réseaux 
internationaux auxquels appartient l’Université de Rouen-Normandie. Les liens internationaux qui 
incontestablement existent sont plus des liens personnels que des liens institutionnels. De ce fait l’intitulé de 
certaines équipes ou axes peut apparaître trompeur. 
  



Les rapports d’évaluation du Hcéres 
sont consultables en ligne : www.hceres.fr 
 
Évaluation des coordinations territoriales 
Évaluation des établissements 
Évaluation de la recherche 
Évaluation des écoles doctorales 
Évaluation des formations 
Évaluation et accréditation internationales 
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